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Il peut s’avérer nécessaire de réaménager les espaces de récréation pour les rendre plus inclusifs. La proposition de 
jeux accessibles en fauteuil roulant, de zones calmes ou encore d’espaces de défoulement annexes aux salles de 
classe favorise le bien-être de tous les élèves.

LOCALISATION : cour de récréation, patios.

PRIS EN CHARGE PAR :  COLLECTIVITÉ   ÉTABLISSEMENT

 Proposer des aires de jeux accessibles aux élèves en 
situation de handicap.

 Développer une zone qui stimule les sens tels que  
le toucher ou l’odorat (parcours sensoriel).

 Choisir un revêtement de sol infiltrant favorable à l’ac-
cessibilité de la cour : par exemple en développant des 
cheminements PMR au revêtement plus ferme.

 Proposer des zones végétalisées accessibles à tous 
dans la cour : réduction des nuisances sonores grâce au 
feuillage, ombrage… les avantages sont multiples.

PROPOSITIONS DE MISE EN ŒUVRE 

Pour les plus jeunes élèves, des panneaux ludiques ver-
ticaux regroupant différentes activités de manipulation 
qui font appel à l’observation, la concentration et la 
coordination œil-main, placés près du sol, sont parfai-
tement accessibles aux élèves en situation de handicap 
moteur, visuel, etc.

FOCUS

Créer une cour de 
récréation inclusive

 Veiller à l’entretien des zones végétalisées 
afin de maintenir l’accessibilité de l’intégralité 
de la cour à tous.

 Choisir de préférence un revêtement de sol 
souple pour amortir les éventuelles chutes.

 Selon les préconisations du fabricant, réali-
ser un contrôle périodique des aires de jeux 
de la cour de récréation.

POINTS DE VIGILANCE

 Organiser la cour de récréation en plusieurs zones 
combinant espaces calmes et de défoulement. Il est 
possible de donner des noms à ces zones pour stimuler 
l’imaginaire des élèves.

 Proposer des zones de la cour de récréation qui soient 
moins exposées au regard de tous afin de favoriser 
l’apaisement et le ressourcement des élèves ressentant 
le besoin de s’isoler.

 Prévoir l’accès depuis les locaux d’enseignement et en 
dehors des récréations, aux espaces extérieurs et aux 
espaces de pratique sportive. Les patios et cours de 
récréation sont des espaces d’apaisement, de répit et 
de défoulement bienvenus.

PRECONISATIONS GENERALES
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